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Regeste
MESURE PROVISIONNELLE, LIMITATION{EN GÉNÉRAL}, POUVOIR DE DISPOSER, PROPORTIONNALITÉ, MOTIVATION DE LA DEMANDE | 178 CC, 179 CC, 29 al. 2 Cst., 229 al. 3 CPC (CH), 311 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1.1
Selon l’art. 308 al. 1 let b CPC, l’appel est recevable contre les décisions de première instance sur les mesures provisionnelles, dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l’autorité inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). La procédure sommaire étant applicable (art. 248 let. d et 271 let. a, par renvoi de l’art. 276 al. 1 CPC), le délai pour l’introduction de l’appel, de même que pour le dépôt de la réponse, est de dix jours (art. 314 aCPC). Un membre de la Cour d’appel civile statue comme juge unique sur les appels formés contre les décisions sur mesures provisionnelles (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 1.2
Formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des mesures de sûreté visant des avoirs dont il doit être admis que la valeur est manifestement supérieure à 10'000 fr., l’appel est recevable (cf. toutefois infra consid. 5). Il en va de même de la réponse, déposée en temps utile (art. 314 aCPC). L’écriture spontanée du 17 mai 2023 ne sera prise en compte que dans la mesure où elle ne dépasse pas le cadre de l’exercice du droit inconditionnel de répliquer de l’appelante, lequel ne permet ni de présenter des nova ni de compléter l’appel (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4 et les références citées ; TF 5A_673/2021 du 21 décembre 2021 consid. 3.2 et les références citées). Les parties doivent en effet formuler leurs griefs de façon complète dans le délai d’appel ou de réponse ; l’exercice d’un droit de réplique ne peut servir à compléter une critique insuffisante ou à formuler de nouveaux griefs (TF 4A_621/2021 du 30 août 2022 consid. 3.1).
E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_340/2021 du 16 novembre 2021 consid. 5.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 15 janvier 2019 consid. 3.4). Sous réserve des vices manifestes, l’application du droit d’office ne signifie pas que l’autorité d’appel doive étendre son examen à des moyens qui n’ont pas été soulevés dans l’acte d’appel. Elle doit se limiter aux griefs motivés contenus dans cet acte et dirigés contre la décision de première instance ; l’acte d’appel fixe en principe le cadre des griefs auxquels l’autorité d’appel doit répondre eu égard au principe d’application du droit d’office (ATF 147 III 176 consid. 4.2.1 et 4.2.2 ; TF 5A_873/2021 du 4 mars 2022 consid. 4.2 applicable en appel).
E. 2.2
Le juge établit les faits d’office en vertu de la maxime inquisitoire de l’art. 272 CPC (applicable en matière de mesures provisionnelles rendue pour la durée de la procédure de divorce, en lien avec l’art. 276 al. 1 CPC [TF 5A_335/2019 du 4 septembre 2019 consid. 5.2 et les références citées]) et statue en application de la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC). Il se prononce sur la base de la simple vraisemblance des faits après une administration limitée des preuves (ATF 138 III 97 consid. 3.4.2 et les références citées ; TF 5A_466/2019 du 25 septembre 2019 consid. 4.2), en se fondant sur les moyens de preuve immédiatement disponibles (ATF 139 III 86 consid. 4.2 ; ATF 131 III 473 consid. 2.3 ; TF 5A_157/2020 du 7 août 2020 consid. 4.2 et les références citées). L’art. 272 CPC prévoit une maxime inquisitoire dite sociale ou limitée, laquelle n’oblige pas le juge à rechercher lui-même l'état de fait pertinent (TF 5A_466/2019, loc. cit. ). La maxime inquisitoire sociale ne dispense pas les parties de collaborer activement à la procédure. Il leur incombe de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (ATF 130 III 102 consid. 2.2). Vu l’objet de l’appel, la maxime de disposition est applicable (cf. Juge unique CACI 15 mai 2020/183 consid. 2.2). Ainsi, conformément à l’art. 58 al. 1 CPC, l’autorité de céans ne peut accorder à une partie ni plus ni autre chose que ce qui est demandé.
E. 2.3.1
Selon l’art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont admis en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et qu’ils n’auraient pas pu l’être devant la première instance, bien que la partie qui s’en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Cette règle s’applique également dans les litiges gouvernés par la maxime inquisitoire sociale ou limitée (ATF 138 III 625 consid. 2.2 ; TF 4A_36/2017 du 2 mars 2017 consid. 6). En effet, l’art. 317 al. 1bis CPC – applicable aux procédures en cours au 1 er janvier 2025 (cf. art. 407f CPC) et codifiant la jurisprudence admettant les nova sans restriction en appel lorsque l’autorité établit les faits d’office – ne s’applique qu’aux causes soumises à la maxime inquisitoire illimitée (cf. ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). On distingue vrais et faux nova , les vrais nova étant des faits ou moyens de preuve nés après la clôture des débats principaux alors que les faux nova (ou pseudo nova ) sont des faits ou moyens de preuve nouveaux qui existaient déjà au moment de la clôture des débats principaux (cf. TF 5A_756/2017 du 6 novembre 2017 consid. 3.3). S’agissant des pseudo nova , il appartient au plaideur qui entend les invoquer devant l’instance d’appel de démontrer qu’il a fait preuve de la diligence requise, ce qui implique notamment d’exposer précisément les raisons pour lesquelles le moyen de preuve n’a pas pu être produit en première instance (TF 4A_439/2023 du 9 septembre 2024 consid. 5.1.2).
E. 2.3.2
En l’occurrence, les parties ont chacune produit de nombreuses pièces à l’appui de leurs écritures en appel. Aucune des parties n’a toutefois pris la peine de tenter de démontrer que les conditions de l’art. 317 al. 1 CPC sont remplies. On ne discerne ainsi aucune discussion de cette norme et de son application au cas d’espèce, singulièrement s’agissant des pièces produites en appel. Faute de tout grief motivé a minima , l’autorité de céans ne tiendra pas compte de ces pièces. Sans préjudice de ce qui précède et quoi qu’il en soit, aucune de ces pièces n’est susceptible d’influer sur le sort de la cause (cf. infra consid. 5), étant souligné – ici encore – qu’une telle incidence n’a été ni alléguée ni a fortiori démontrée par les parties.
E. 3.1
Dans un premier moyen, l’appelante soutient que la présidente aurait commis un déni de justice formel. Elle fait valoir que le refus d’ordonner les mesures de sûreté requises ne serait motivé que s’agissant de F. U.A.________, sans aucune mention des autres sociétés du groupe – listées dans l’organigramme joint aux requêtes – à l’égard desquelles les mesures litigieuses ont également été requises. La présidente n’aurait en outre pas statué sur les conclusions de l’appelante tendant à la production des bilans et statuts des sociétés visées par ses requêtes des 12 juillet et 30 septembre 2022.
E. 3.2.1
L’autorité qui ne statue pas sur une conclusion ou sur un grief motivé de façon suffisante et relevant de sa compétence commet un déni de justice proscrit par l’art. 29 al. 1 Cst. (ATF 135 I 6 consid. 2.1 ; ATF 134 I 229 consid. 2.3 ; TF 5A_400/2017 du 11 août 2017 consid. 4.1). En revanche, lorsque le juge entre en matière et statue formellement sur le moyen de droit qui lui est soumis, il ne peut y avoir de déni de justice formel, mais seulement une violation du droit d'être entendu si la motivation de sa décision ne satisfait pas aux exigences minimales déduites de l’art. 29 al. 2 Cst. (TF 4A_30/2017 du 4 juillet 2017 consid. 2.1). Le droit d’être entendu garanti par l’art. 29 al. 2 Cst., en tant que droit rattaché à la personnalité permettant de participer à la procédure, exige que l’autorité entende effectivement les arguments de la personne touchée dans sa situation juridique par la décision, qu’elle examine ses arguments avec soin et sérieux, et qu’elle en tienne compte dans la prise de décision. De là découle l’obligation fondamentale des autorités de motiver leurs décisions. Le citoyen doit savoir pourquoi l’autorité a rendu une décision à l’encontre de ses arguments. La motivation d’une décision doit dès lors se présenter de telle manière que l’intéressé puisse le cas échéant la contester de manière adéquate. Cela n’est possible que lorsque tant le citoyen que l’autorité de recours peuvent se faire une idée de la portée d’une décision. Dans ce sens, il faut que les considérations qui ont guidé l’autorité et sur lesquelles elle a fondé sa décision soient à tout le moins brièvement exposées (ATF 129 I 235 consid. 3.2, JdT 2004 I 588). Toutefois, l’autorité n’a pas l’obligation d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui, sans arbitraire, lui paraissent pertinents (ATF 145 III 324 consid. 6.1 ; ATF 143 III 65 consid. 5.2 ; ATF 142 III 433 consid. 4.3.2 ; ATF 133 III 439 consid. 3.3, JdT 2008 I 4). Une motivation implicite, résultant des différents considérants de la décision, suffit à respecter le droit d’être entendu (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1 ; TF 5A_69/2022 du 17 mai 2023 consid. 3.1). Dès lors que l’on peut discerner les motifs qui ont guidé la décision de l’autorité, le droit à une décision motivée est respecté même si la motivation présentée est erronée (ATF 145 III 324 consid. 6.1 ; ATF 141 V 557 consid. 3.2.1 ; TF 5A_69/2022, loc. cit. ; TF 5D_230/2020 du 15 février 2021 consid. 3.2.2).
E. 3.2.2
Lorsque le vice n’est pas particulièrement grave, la violation du droit d’être entendu peut être réparée si la partie lésée a la possibilité de s’exprimer devant une autorité de recours jouissant d’un plein pouvoir d’examen quant aux faits et au droit sur les questions restant litigieuses et de recevoir de cette autorité une décision motivée (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 ; ATF 136 III 174 consid. 5.1.2 ; TF 4D_76/2020 du 2 juin 2021 consid. 4.2, non publié in ATF 147 III 440). La réparation de la violation du droit d’être entendu doit toutefois rester l’exception et n’est admissible que dans l’hypothèse d’une atteinte aux droits procéduraux de la partie lésée qui n’est pas particulièrement grave. Cela étant, une réparation de la violation du droit d’être entendu peut également se justifier, même en présence d’un vice grave, lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité, qui aboutirait à un allongement inutile de la procédure et entraînerait des retards inutiles incompatibles avec l’intérêt des parties à ce que la cause soit tranchée dans un délai raisonnable (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 ; ATF 137 I 195 consid. 2.3.2 ; ATF 136 V 117 consid. 4.2.2.2 ; TF 5A_644/2022 du 31 octobre 2022 consid. 3.1 ; TF 4D_76/2020, loc. cit. ).
E. 3.3
En l’espèce, l’ordonnance attaquée déclare irrecevables les requêtes de mesures provisionnelles de l’appelante en examinant les mérites de ces écritures, en tant qu’elles tendent à l’obtention de mesures de sûreté, exclusivement à l’aune de la société F. U.A.________ Quant aux conclusions de l’appelante tendant à la production des documents comptables de différentes sociétés, celles-ci ne font l’objet d’aucune discussion dans l’ordonnance attaquée. Cela étant, il n’en demeure pas moins que l’autorité précédente a visé l’intégralité des conclusions de l’appelante, lesquelles ont été reproduites in extenso dans l’ordonnance attaquée, l’ensemble des conclusions, respectivement les requêtes déposées, étant déclarées irrecevables. Matériellement, l’absence de discussion reprochée à la première juge par l’appelante s’apparente ainsi davantage au grief de violation du droit d’être entendu, dans sa composante tendant à l’obtention d’une décision suffisamment motivée, qu’à un déni de justice formel. S’agissant des mesures de sûreté requises, l’autorité précédente a retenu que les conditions de l’art. 179 CC n’étaient pas réalisées et qu’à les supposer réalisées, les mesures en question seraient, dans tous les cas, disproportionnées. Un tel raisonnement est à l’évidence transposable aux autres sociétés du groupe. En effet, si le blocage d’une partie du capital-actions de F. U.A.________ est jugé disproportionnée, le blocage idoine du capital-actions des sociétés qui constituent l’actif de la société précité est disproportionné a majore ad minus . Etant rappelé que l’autorité n’a pas l’obligation de discuter tous les moyens des parties, on ne discerne aucune violation du droit d’être entendu de l’appelante, dès lors que les raisons pour lesquelles les conclusions de l’intéressée ont été écartées sont discernables et compréhensibles. D’ailleurs, l’appelante discute largement l’application de l’art. 179 CC (p.16 ss appel) et la proportionnalité des mesures de sûreté requises, y compris s’agissant des sociétés litigieuses, ce qui finit de convaincre que l’appelante a saisi les motifs de la décision. Quant aux conclusions portant sur la production des états financiers de plusieurs sociétés, il peut être donné acte à l’appelante que l’autorité précédente ne les a pas discutées. Les conclusions ayant été reprises dans la décision querellée, il n’est toutefois pas question d’un déni de justice de formel, mais éventuellement d’un défaut de motivation. A supposer que le droit d’être entendu de l’appelante eût été violé, pareille violation n’atteindrait pas la gravité nécessaire pour entraîner l’annulation de l’ordonnance et le renvoi de la cause à la présidente. En effet, l’autorité de céans jouit d’un plein pouvoir de cognition, en fait et en droit, et est habilitée à traiter le grief de l’appelante, étant rappelé que le justiciable ne jouit pas d’un droit à un double degré de juridiction cantonal, même lorsqu’un élément essentiel de la demande n’a pas été jugé ou que l’état de fait doit être complété sur des éléments essentiels (TF 5A_9/2020 du 6 mai 2020 consid. 2.3.1 et 2.3.4 ; TF 5A_424/2018 du 3 décembre 2018 consid. 4.2 ; TF 4A_431/2017 du 2 mai 2018 consid. 4.2). Or, à bien lire l’appel déposé, aucun grief matériel n’est présenté par l’appelante en lien avec sa demande de production de pièces. Or, l’appelante ne pouvait limiter sa critique à un grief d’ordre formel, sauf à omettre la possibilité de guérison du vice devant l’autorité d’appel et, partant, ignorer la jurisprudence fédérale constante. En renonçant à discuter le bien-fondé matériel de sa conclusion, l’appelante empêche l’autorité de céans d’exercer son pouvoir de cognition et, partant, de guérir l’éventuel vice dénoncé. Pareil procédé ne mérite pas de protection en droit, sauf à favoriser le plaideur imprudent. Au vu de ce qui précède, les griefs d’ordre formel de l’appelante doivent être rejetés.
E. 4.1
Dans un deuxième moyen, l’appelante reproche à la présidente de ne pas avoir admis en procédure les nova des 1 er et 7 décembre 2022. Les éléments invoqués dans ces écritures, respectivement les pièces produites à leur appui (soit des articles issus de divers médias), constitueraient de vrais nova rendant le prononcé de sanctions à l’encontre de l’intimé – en particulier la saisie de tous ses biens, aux [...], en [...] et ailleurs – plus que vraisemblable.
E. 4.2
Conséquence de la maxime inquisitoire, les parties peuvent introduire des faits et moyens de preuve nouveaux jusqu’aux délibérations en première instance (art. 229 al. 3 CPC ; ATF 142 III 402 consid. 2.1 ; ATF 139 III 457 consid. 4.4.3.2 ; cf. ég. TF 5A_445/2014 du 28 août 2014 consid. 2.1, en matière de mesures protectrices de l’union conjugale). Tel est le cas notamment lorsque la cause est soumise à la maxime inquisitoire sociale ou limitée (TF 4A_609/2021 du 5 juillet 2022 consid. 6.1 ; CACI 18 août 2020/355 consid. 3.2.2). La délibération correspond au moment de la prise de décision, activité purement intellectuelle et qui ne s’extériorise d’aucune manière lorsque la clôture des débats n’est pas expressément prononcée ou pour des juridictions fonctionnant avec un juge unique. Dans ce cas, la phase de prise de décision commence dès la clôture des débats principaux, soit la fin des plaidoiries orales lorsqu’il y en a, ou l’échéance du délai pour déposer des plaidoiries écrites (TF 5A_756/2017 du 6 novembre 2017 consid. 3.3 ; TF 5A_16/2016 du 26 mai 2016 consid. 5.1, in RSPC 2016 p. 415, note Bohnet). Toutefois, lorsqu’après les plaidoiries, le tribunal fixe encore aux parties un délai au terme duquel la cause sera gardée à juger, les délibérations ne débutent qu’à l’échéance de ce délai (TF 4A_609/2021 du 5 juillet 2022 consid. 6.1).
E. 4.3
Aux termes de l’ordonnance querellée, la première juge a refusé de tenir compte des nova litigieux au motif que leur dépôt était postérieur à la clôture de l’instruction, intervenue à l’audience du 15 novembre 2022. On l’a vu, la présente cause est gouvernée par la maxime inquisitoire limitée (cf. supra consid. 2.2). Au regard de la jurisprudence rappelée ci-dessus et compte tenu de l’application de la maxime inquisitoire limitée à la présente cause, les parties pouvaient librement présenter des faits et moyens de preuve complémentaires jusqu’aux délibérations, soit jusqu’à la clôture des débats suivant les plaidoiries orales, lesquelles sont intervenues à l’audience précitée. Cela étant, par correspondance du 6 décembre 2022, reçu au plus tôt le lendemain par les parties, la présidente a informé celles-ci que la cause était gardée à juger. Il convient ainsi de considérer, à l’instar de la jurisprudence fédérale susmentionnée, que les délibérations n’ont en tout cas pas débuté avant le 7 décembre 2022. Partant, les nova du 1 er décembre 2022 s’avèrent d’emblée recevables. Par ailleurs, la correspondance du 6 décembre 2022 n’a pas été adressée avec suivi de l’envoi et accusé de réception. Or, on ne saurait présumer, au détriment de l’appelante, que celle-ci a eu connaissance du fait que la cause était gardée à juger dès le lendemain de l’envoi. Il se justifie ainsi de considérer que les nova du 7 décembre 2022 sont également recevables. Le grief s’avère ainsi fondé, étant toutefois relevé que la question est sans incidence sur le sort du litige au fond, comme on le verra ci-après.
E. 5.1
L’appelante reproche à l’autorité précédente de ne pas avoir tenu compte de la guerre entre [...] et [...] et le risque de blocage d’avoirs et actifs auquel s’exposeraient, tant dans l’Union européenne qu’en Suisse, les citoyens [...] proches du pouvoir en place. Elle voit dans ces circonstances des faits nouveaux permettant de revoir le régime des mesures provisionnelles fixé par l’arrêt rendu le 19 décembre 2019 par le Juge unique de la Cour de céans. De l’avis de l’appelante, les mesures ordonnées dans ledit arrêt devraient être étendues aux sociétés constituant les principaux actifs de F. U.A.________, lesquelles seraient également largement contrôlées par l’intimée, afin d’éviter que celui-ci n’aliène ses actions ou participations dans ces sociétés et ainsi vider F. U.A.________. de sa substance.
E. 5.2.1
Une fois que des mesures provisionnelles dans la procédure en divorce ont été ordonnées, elles ne peuvent être modifiées qu’aux conditions de l’art. 179 CC (applicable par renvoi de l’art. 276 al. 1 CPC). Aux termes de l’art. 179 al. 1 1 re phr. CC, le juge ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les ont déterminées n’existent plus. Ces mesures ne peuvent être modifiées que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d’une manière essentielle et durable, à savoir si un changement significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue, si les faits qui ont fondé le choix des mesures provisoires dont la modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme prévu (ATF 143 III 617 consid. 3.1). Une modification peut également être demandée si la décision de mesures provisionnelles est apparue plus tard injustifiée parce que le juge appelé à statuer n’a pas eu connaissance de faits importants (ATF 143 III 617, loc. cit. ; TF 5A_800/2019 du 9 février 2021 consid. 3.1). Une réglementation différente doit donc être commandée par des faits nouveaux, importants et durables : la procédure de modification n’a en effet pas pour but de corriger le premier jugement, mais de l’adapter aux circonstances nouvelles. Le moment déterminant pour apprécier si celles-ci se sont produites est la date du dépôt de la demande de modification (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1). Savoir si une modification essentielle est survenue par rapport à la situation existant au moment où la décision initiale a été prise doit s’apprécier en fonction de toutes les circonstances du cas d’espèce et relève du pouvoir d’appréciation du juge (art. 4 CC ; TF 5A_800/2021 du 25 janvier 2022 consid. 5.1 et les références citées).
E. 5.2.2
L’art. 178 CC, ici applicable par renvoi de l’art. 276 al. 1 CPC, prévoit que le juge peut, à la requête de l’un des époux, restreindre le pouvoir de l’autre de disposer de certains de ses biens sans le consentement de son conjoint et ordonner les mesures de sûreté appropriées. Cette disposition tend à éviter qu’un époux, en procédant à des actes de disposition volontaires, se mette dans l’impossibilité de faire face à ses obligations pécuniaires à l’égard de son conjoint, que celles-ci découlent des effets généraux du mariage (devoir d’entretien, prétention de l’époux au foyer) ou du régime matrimonial (acquittement de récompenses, participation aux acquêts). L’époux qui demande de telles mesures doit rendre vraisemblable, sur la base d'indices objectifs, l’existence d’une mise en danger sérieuse et actuelle (TF 5A_593/2017 du 24 novembre 2017 consid. 7.2.1 ; TF 5A_866/2016 du 3 avril 2017 consid. 4.1.1 et les arrêts cités ; TF 5A_949/2016 du 3 avril 2017 consid. 4.1 et les arrêts cités). Cette vraisemblance peut notamment résulter d’un refus de renseignement ou de la dissimulation de faits importants de la part de l’autre conjoint (TF 5A_866/2016 du 3 avril 2017 consid. 4.1.1 et les références) ou du manque de transparence d’un époux quant à sa fortune (TF 5A_604/2014 du 1 er mai 2015 consid. 3.4). Les mesures de sûreté ordonnées en application de l’art. 178 CC doivent respecter le principe de proportionnalité et ne pas dépasser ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif visé par la loi, qui est notamment d’assurer l’exécution d’une obligation pécuniaire résultant de la liquidation du régime matrimonial. Il convient également de tenir compte de l’intérêt de chacun des époux. Les mesures ordonnées peuvent, mais ne doivent pas nécessairement, comprendre l’essentiel des biens d’un époux. Leur but est de maintenir la situation économique de la communauté matrimoniale. L’application du principe de la proportionnalité signifie également que la restriction peut, voire doit, être limitée dans le temps (TF 5A_593/2017, loc. cit. ).
E. 5.2.3
Selon la jurisprudence, pour satisfaire à son obligation de motivation de l’appel prévue par l’art. 311 al. 1 CPC, l’appelant doit démontrer le caractère erroné de la motivation de la décision attaquée et son argumentation doit être suffisamment explicite pour que l’instance d'appel puisse la comprendre, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision qu’il attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 141 III 569 consid. 2.3.3 ; ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_356/2020 du 9 juillet 2020 consid. 3.2). Il n’y a pas lieu d’entrer en matière sur les griefs de constatation inexacte des faits qui se réfèrent de manière toute générale aux « pièces du dossier », sans mentionner des pièces précises, ou à des allégations pour lesquelles aucune pièce n’est mentionnée (CACI 8 juin 2020/223 consid. 2.2 ; CACI 16 décembre 2019/665 consid. 4.2). Même si l’instance d'appel applique le droit d’office (art. 57 CPC), le procès se présente différemment en seconde instance, vu la décision déjà rendue. L’appelant doit donc tenter de démontrer que sa thèse l’emporte sur celle de la décision attaquée. Il ne suffit pas que l’appelant renvoie simplement à ses arguments exposés devant le premier juge ou qu’il critique la décision attaquée de manière générale (ATF 141 III 569, loc. cit. ; ATF 138 III 374, loc. cit. ). Il doit s’efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée est entachée d’erreurs ; il ne peut le faire qu’en reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son raisonnement. La motivation est une condition légale de recevabilité de l’appel, qui doit être examinée d’office (TF 5A_577/2020 du 16 décembre 2020 consid. 5). Ainsi, notamment, lorsque la motivation de l’appel ne contient que des critiques toutes générales de la décision attaquée ou encore si elle ne fait que renvoyer aux moyens soulevés en première instance, elle ne satisfait pas aux exigences de l'art. 311 al. 1 CPC et l’instance d’appel ne peut entrer en matière (TF 5A_577/2020, loc. cit. ; sur le tout : TF 5A_779/2021, 5A_787/2021 du 16 décembre 2022 consid. 4.3.1).
E. 5.3.1
Il peut être donné acte à l’appelante que [...], survenue le [...], est un fait notoire postérieur au régime des mesures provisionnelles fixé le 19 février 2019. Il en va de même du régime de sanctions adopté par plusieurs Etats à l’encontre de [...] et de certains de ses ressortissants. Il s’agit manifestement de faits nouveaux pouvant être qualifiés d’imprévisibles, notables et durables. En revanche, sous couvert de ces faits nouveaux, l’appelante tente manifestement de compléter le régime des mesures provisionnelles arrêté le 19 février 2019 en étendant les mesures de sûreté requises et obtenues aux sociétés constituant les actifs de F. U.A.________., qu’elle qualifie de « coquille vide » dont les actifs ne seraient constitués que de participations dans d’autres sociétés. Cela étant, la composition de l’actif de F. U.A.________ était connue de l’appelante à l’époque où la décision qu’elle veut voir modifiée a été rendue ; elle ne prétend au demeurant pas le contraire. Par ailleurs, les craintes alors manifestées par l’intéressée s’exprimaient dans les mêmes termes qu’aujourd’hui : elle craignait que l’intimé ne se soustraie à ses obligations matrimoniales en aliénant ou transférant des actifs, notamment les parts sociales de la société F. U.A.________. Le chiffre VI du dispositif de l’arrêt du 19 décembre 2019 prévoit en outre des mesures de sûreté visant « des actions, des actifs et des comptes bancaires » de deux autres sociétés ( [...] et [...]), de sorte qu’il peut être retenu que la nécessité d’étendre les mesures de sûreté aux éventuels actifs des sociétés concernées avait bel et bien été envisagée. Le fait qu’aucune mesure de sûreté n’ait alors été requise, respectivement ordonnée, sur les actifs détenus par la société F. U.A.________ ne saurait ultérieurement être revu par le jeu de l’art. 179 CC, sauf à rectifier une décision jugée irrégulière ou insatisfaisante. Dans la mesure où la procédure de modification n’a pas pour vocation de corriger la décision de base, il ne saurait être question de tenir compte ni de [...] ni des sanctions prises à l’encontre de certains ressortissants [...] pour revoir l’assiette des actifs – d’ores et déjà connus de l’appelante à l’époque de la procédure ayant mené à la reddition de l’arrêt du 19 décembre 2019 – ayant été frappés par les mesures de sûreté dont la modification est aujourd’hui requise. Au vu de ce qui précède, la réalisation des conditions de l’art. 179 CC se révèle pour le moins sujette à caution, ce qui suffit à justifier le rejet de l’appel. La question peut toutefois souffrir de demeurer ouverte, vu ce qui suit.
E. 5.3.2.1
Dans un raisonnement superfétatoire, la présidente a procédé à l’examen des conditions de l’art. 178 CC. A cet égard, l’autorité précédente a considéré que les mesures sollicitées seraient vraisemblablement de nature à perturber la bonne marche des sociétés visées par les blocages requis, de sorte qu’il n’était pas exclu que les intérêts des parties soient davantage compromis par les mesures de sûreté demandées. Par ailleurs, en vertu du principe de proportionnalité, les restrictions requises devraient être limitées dans le temps ; or, pour être efficientes, lesdites restrictions devraient demeurer en vigueur jusqu'à l’exécution du jugement de divorce et la procédure y relative, pendante depuis plusieurs années, n’était pas sur le point d’aboutir. Il y avait ainsi lieu de considérer que les mesures de blocage requises n’étaient pas proportionnées, ce d’autant plus que les restrictions d’ores et déjà obtenues paraissaient demeurer suffisantes pour atteindre le but visé par l’art. 178 CC, soit la protection de la créance matrimoniale de l’appelante, qu’il appartenait au demeurant à celle‑ci de rendre vraisemblable.
E. 5.3.2.2
A la lecture de l’appel, on ne peut que constater que l’appelante ne conteste pas l’appréciation précitée à satisfaction de droit. Cela suffit à sceller le sort de l’appel, l’autorité de céans pouvant s’en tenir à l’examen des seuls griefs dûment motivés de l’appel (cf. TF 5A_503/2018 du 25 septembre 2018 consid. 6.3). L’appelante se limite en effet, pour l’essentiel, à discuter la réalisation des conditions de l’art. 179 CC, sans critiquer de façon suffisante l’analyse effectuée par la présidente à l’aune de l’art. 178 CC. Sur cette question, l’appelante se borne en effet à reprocher, de façon toute générale, à la première juge d’avoir considéré que le prononcé des mesures requises contreviendrait au principe de proportionnalité. A l’appui de sa critique, l’appelante se limite à souligner que F. U.A.________ serait une coquille vide, dont le blocage de 41 % des participations ne « ser [virait] strictement à rien » sans que des mesures soient ordonnées contre les sociétés du groupe dont les participations et les actions constitueraient les principaux actifs. Pour le reste, elle formule pêle-mêle quantité d’allégations qui ne trouvent aucun ancrage dans l’état de fait retenu par l’autorité précédente, exposant notamment que l’intimé « aurait réussi à transférer l’entier des activités d’ [...], de ses contrats et de son personnel à la société [...] SA, détenue par sa nièce [...], fille de son frère [...] » (appel, p. 20) ou encore qu’en « juin 2018 F. U.A.________ a cédé sa participation de 33.33 % d’actions de la société [...] (laquelle avait pour seul actif une usine de métallurgie en construction située à la ville de [...] appelée [...], évalué au 1 er janvier 2018 à plus de 450 millions de dollars et aujourd’hui une des plus grandes usines de [...]) » ( ibidem ). Or à bien lire le mémoire d’appel, on ne trouve aucun grief précis relatif à la constatation inexacte ou incomplète des faits à ce sujet (art. 310 let. b CPC) pas plus que les références idoines au dossier, l’appelante se référant simplement au « dossier de la procédure » (appel, n. 5 p. 20) ou encore au « dossier au fond » ( idem , n. 7 p. 21). Une telle motivation ne répond manifestement pas aux réquisits jurisprudentiels rappelés ci‑dessus (cf. supra consid. 5.2.3), dès lors que la critique de l’appelante n’est étayée par aucune référence précise à l’instruction ni à aucun passage de la décision attaquée. Il n’appartient en effet pas au juge de rechercher parmi toutes les pièces au dossier où se trouverait l’information alléguée par l’appelante (cf. TF 4A_401/2021 du 11 février 2022 consid. 4.3.2), étant rappelé que ce constat vaut même si l’instance d’appel applique le droit d’office (TF 5A_512/2020 du 7 décembre 2020 consid. 3.3.1 ; TF 5A_361/2019 du 21 février 2020 consid. 3.3.2). En outre, l’appelante ne discute aucunement l’étendue de sa créance matrimoniale, si ce n’est en des termes tout à fait généraux. Elle ne démontre, fût-ce à l’aune de la simple vraisemblance, que des mesures étatiques de blocage, voire de nationalisation, pourraient être ordonnées à l’encontre de l’intimé. A fortiori , elle ne rend pas davantage vraisemblable le fait que l’intimé serait sur le point de se dessaisir de son patrimoine, ne serait-ce que d’une partie à ce point substantielle que la créance matrimoniale de l’appelante serait compromise, respectivement que l’appelante risquerait d’être frustrée définitivement de ses droits. L’appelante invoque encore que l’intimé se serait « mis sciemment, dans une situation telle qui lui permet d’alléguer qu’il n’aurait pas les moyens de verser à son épouse de montant [sic] de sa créance, telle qu’elle aurait dû être « figée » en 2017, date du dépôt de la demande de divorce » (appel, p. 20). L’état de fait de l’ordonnance, lequel n’est pas contesté de lege artis , ne permet pas de retenir de telles affirmations, ne serait-ce que sous l’angle de la vraisemblance. Le fait que l’intimé, respectivement que certaines des sociétés de l’intéressé aient pu procéder à des aliénations d’actifs, pour autant que cela soit rendu vraisemblable, ne suffit pas à retenir que ces aliénations seraient intervenues à titre gratuit ou dans le dessein de nuire aux intérêts patrimoniaux de l’appelante. Comme l’a retenu à juste titre l’autorité précédente, les opérations courantes effectuées par les sociétés dans lesquelles l’intimé détient des participations supposent des contreprestations, l’appelante ne rendant pas vraisemblable que des aliénations à titre gratuit auraient été effectuées par son époux – elle ne le prétend en réalité même pas clairement. Compte tenu de ce qui précède, il ne saurait être entré en matière sur le seul grief au fond de l’appel. On verra enfin qu’à le supposer recevable, l’appel n’en devrait pas moins être rejeté sur le fond.
E. 5.3.2.3
En effet, les arguments de l’appelante – eussent-ils été suffisamment motivés – ne permettent pas de renverser l’appréciation exempte de critique de la présidente. Comme relevé par l’autorité précédente, l es conséquences exactes des blocages sollicités seraient très certainement de nature à perturber la bonne marche des entreprises visées et pourraient se révéler contre-productives ; l’appelante l’admet du reste s’agissant du blocage des comptes des société du groupe F. U.A.________ (cf. appel, p. 21). Certes, des mesures de sûreté limitées à une interdiction de cession des actions ou participations de l’intimé dans les sociétés en question – correspondant aux conclusions subsidiaires de l’appelante – auraient certainement un impact moindre sur leur activité ; ce seul fait ne suffit toutefois pas à renverser l’analyse convaincante de la présidente s’agissant du caractère disproportionné des mesures requises en lien avec leur étendue dans le temps. Comme l’a justement relevé la première juge, pour être efficientes, les mesures de sûreté requises devraient demeurer en vigueur jusqu’à l'exécution du jugement de divorce, lequel ne paraît toujours pas prêt d’être prononcé ni a fortiori exécuté – les première mesures ordonnées datant d’il y a plus de quatre ans –, ce que l’appelante ne conteste du reste pas dans son acte d’appel. L’appelante ne conteste pas non plus efficacement l’analyse de la présidente, en tant que celle-ci a retenu que le blocage de 41 % des parts sociales de F. U.A.________ ordonné paraissait demeurer suffisant pour atteindre le but visé, soit la protection de la supposée créance de l’appelante. Le simple fait que les actifs de cette société soient constitués de participations dans d’autres sociétés détenues – au moins partiellement – par l’intimé ne suffit manifestement pas à retenir que ledit blocage n’aurait aucune valeur, aucun indice probant tendant à démontrer que l’intéressé aurait effectivement entrepris des démarches pour vider F. U.A.________ de sa substance n’étant rapporté par l’appelante. C’est dire que l’appelante n’établit pas à satisfaction de droit, ne serait‑ce qu’au stade de la vraisemblance, que l’exécution de sa future créance matrimoniale – qu’elle doit encore établir – serait concrètement mise en danger par l’intimé, dans une mesure qui justifierait d’étendre les mesures de sûreté d’ores et déjà ordonnées par arrêt du 19 décembre 2019.
E. 6.1
Il découle de ce qui précède que l’appel doit être rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, et l’ordonnance confirmée.
E. 6.2
Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 3'259 fr. 05, soit 3'000 fr. d’émolument de décision (art. 65 al. 4 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), et 259 fr. 05 de frais d’interprète (art. 91 TFJC), seront mis à la charge de l’appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L’appelante versera en outre à l’intimé la somme de 4'000 fr. (art. 7 et 20 al. 2 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]) à titre de dépens de deuxième instance. Par ces motifs, le Juge unique de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté, dans la mesure où il est recevable. II. L’ordonnance est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 3'259 fr. 05 (trois mille deux cent cinquante-neuf francs et cinq centimes), sont mis à la charge de l’appelante R.________. IV. L’appelante R.________ doit verser à l’intimé A.F.________ la somme de 4'000 fr. (quatre mille francs) à titre de dépens de deuxième instance. V. L’arrêt est exécutoire. Le juge unique :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ‑ Me Ana Krisafi Rexha (pour R.________), ‑ Me Yvan Guichard, Me Alexandre Reil et Me Elza Reymond (pour A.F.________), et communiqué, par l’envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. Le Juge unique de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l’objet d’un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 – RS 173.110), le cas échéant d’un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n’est recevable que si la valeur litigieuse s’élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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